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La compagnie Rasposo avec son spectacle Oraison a 
attiré 390 personnes (lors de 2 séances tout public et 
1 représentation scolaire) pour l’ouverture de la saison 
culturelle de la Ville ! 
Un spectacle exceptionnel qui n’a laissé personne 
indifférent, pour une très belle entrée en matière avant la 
programmation de nombreux autres spectacles !

C’est le nombre de foyers qui ont reçu des bons d’achat, 
en remplacement des colis de Noël. Un beau cadeau pour 
cette fin d’année offert par la Ville aux seniors !

60
Lorsque vous stationnez sur la commune de Louhans-
Châteaurenaud, en zone payante, vous avez en centre-
ville 60 minutes gratuites ! Pour en bénéficier, n’oubliez 
pas de prendre un ticket, nécessaire pour débloquer 
cette heure gratuite !
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« Voici venues les fêtes, la fin 
d’année et ses festivités. Une 
année 2021 encore compliquée 
de par la crise sanitaire qui se 
prolonge. Il faut que chacune et 
chacun reste vigilant(e) et puisse 
se protéger.
En parallèle de cette situation, 
le travail de toute votre équipe 
municipale s’est poursuivi. Ainsi 
sur un plan social nous avons 
pu mener une action toute 
particulière auprès des familles 

fragiles et notamment en partenariat avec le  
réseau violences intrafamiliales, avec l’ouverture 
d’un deuxième appartement d’accueil. C’est un 
sujet lourd mais qui doit trouver un écho positif 
sur notre territoire et que chacun reste attentif aux 
signes de déséquilibre dans les familles.
De façon plus légère nous avons mené une action 
dynamique auprès de tous les seniors de la ville à 
l’occasion des fêtes. La distribution des traditionnels 
colis de Noël étant rendue impossible, nous avons 
fait le choix de faire un cadeau à tous nos seniors 
avec l’envoi d’un bon d’achat alimentaire à faire 
valoir dans nos boutiques locales. Une façon de 
pouvoir se faire plaisir et partager, à l’occasion de 
ces fêtes.
Nos commerces, nos restaurants, nos entreprises 
ont parfois tant souffert ces derniers mois. Par 
rebond, c’est toute la sphère économique locale qui 
est concernée. Une façon simple d’être solidaires 
de ces entreprises, des salariés, des producteurs 
est de consommer local et de privilégier à l’heure 
des cadeaux, vos achats en toute proximité.
La fin d’année est aussi l’occasion de profiter d’un 
programme de manifestations mises en place 
par votre municipalité ou par des associations. 
Vous pouvez en consulter le menu dans le 
présent journal. Je tiens à remercier à nouveau 
et spécialement toutes ces associations, ces 
bénévoles, qui œuvrent souvent dans l’ombre 
pour faire vivre la ville.
Ainsi, je souhaite à toutes et tous de profiter de 
cette fin d’année en ayant une pensée pour les 
plus fragiles et les personnes seules. Très belles 
fêtes de Noël à toutes et tous. »

Frédéric BOUCHET, Maire

45 000
Plus de 45 000 injections ont été réalisées depuis janvier 
2021 dans le centre de vaccination de Louhans.
Dans un 1er temps situé dans la salle du Marais à 
Branges, il est maintenant localisé dans les locaux de 
l’ancienne école Jean Vial, rue des Bordes.

60
C’est le nombre d’enfants participant au dispositif 
«Orchestre à l’école». Un dispositif permettant un accès 
plus aisé à la musique pour nos jeunes écoliers. En 
place depuis maintenant 5 ans sur notre commune et 
porté par l’école municipale de musique et de danse, ce 
programme rencontre un vif succès tant auprès du corps 
enseignant que des élèves. 



des chiffres
LA CONCRETISATION
PETITES VILLES DE DEMAIN
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Un label, des perspectives ...

Ce programme sur 6 ans (2020-
2026) s’articule autour de 3 piliers :
- un apport en ingénierie 
- un soutien financier sur des 
thématiques ciblées
- une mise en réseau en fonction 
des projets de territoires 

Pour rappel, programme créé par l’Etat 
et piloté par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires.

Autre projet en cours de réflexion dans le cadre du programme 
“Petites villes de demain” : la modernisation du site du camping 
municipal. Une ville avec des structures d’hébergement temporaire 
de qualité est synonyme d’attractivité touristique mais aussi 
économique, un réel atout pour renforcer le dynamisme des 
centres-villes. Financée par la Banque des Territoires, une étude sur 
ce projet débutera en début d’année prochaine. 

Nous vous avions annoncé il y a quelques mois que la Ville de 
Louhans-Châteaurenaud était lauréate de l’appel à projet “Petites 
villles de demain”, piloté par l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT). La Communauté de Communes Bresse 
Louhannaise Intercom’ s’est ainsi inscrite dans ce programme, avec 
deux communes lauréates sur le territoire : la nôtre et Cuiseaux. 
Ainsi, dans le cadre de ce dispositif innovant dont le principal 
objectif est la revalorisation du territoire, Florian DERIBLE a été 
recruté par l’intercommunalité pour travailler sur des projets de 
restructuration des centres-villes, afin d’amorcer une nouvelle 
dynamique.
Ce poste est financé à 50 % par l’ANCT, 25 % par la Banque des 
Territoires et 25 % par Bresse Louhannaise Intercom’ et est partagé 
entre les deux villes lauréates et la collectivité adhérente au 
dispositif. 
Ainsi, deux jours par semaine, Florian DERIBLE travaille au sein de la 
mairie sur un projet global de revitalisation du centre-ville, avec la 
Grande Rue comme axe principal et sa zone d’influence. 
Axé sur le logement, les commerces, la mobilité et les espaces 
publics, le projet est en phase de diagnostic avec notamment la 
détermination d’un zonage avec les secteurs d’intervention.
Régulièrement, dans le cadre des ses missions, il est amené à 
collaborer étroitement avec les services technique et urbanisme de 
la Ville, mais également avec le pôle social. Florian DERIBLE au coeur des Arcades, axe principal du projet de revitalisation 

de territoire pour la Ville de Louhans-Châteaurenaud.

Le camping municipal «Les 3 rivières» : un site à fort potentiel en terme 
d’attractivité touristique pour une revitalisation de territoire.
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FESTIVITES DE NOEL

Tout le programme 

au dos de ce bulletin 

et sur 

www.louhans-

chateaurenaud.fr
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Pour les festivités de fin d’année,
vive nos commerces de proximité !

Pour effectuer vos achats de fin d’année, pour découvrir le Village 
de Noël, pour participer à l’une des nombreuses animations 
proposées ou pour simplement flâner dans les rues du centre-
ville, l’association des commerçants Elan Gagnant et la Ville vous 
proposent un stationnement adapté à toutes vos envies !
Bénéficiez ainsi de deux heures gratuites place Aristide Briand et 
d’une heure gratuite sur l’ensemble des zones en stationnement 
payant ! 
Attention cependant à ne pas oublier de prendre un ticket, celui-
ci est en effet nécessaire pour bénéficier des minutes gratuites.
De plus, le stationnement payant devient entièrement gratuit, 
dès 17h (et ce sans nécessité de prendre un ticket) !

Pour accéder au Village de Noël, pensez à vous munir de votre 
disque bleu pour stationner à proximité de celui-ci en vous garant 
place de la Libération (stationnement limité à deux heures).
Enfin, pour le respect de tous, ne stationnez pas sur les places 
réservées aux personnes à mobilité réduite, sur les lignes jaunes 
ou sur les trottoirs !
Pour rappel, aux abords du centre-ville, vous avez également la 
possibilité de trouver plus de 2400 places gratuites (place de la 
Charité, place du Breuil...). 
Cette fin d’année, réalisez vos achats en toute tranquillité avec un 
accès facilité aux commerces et services.

Pensons local pour nos achats en cette fin d’année, 
privilégions les savoir-faire de nos commerçants locaux ! Nos 
artisans et commerçants ont besoin de nous, cette année 
encore plus particulièrement. Déjà, ils sont prêts à nous 
accueillir, nous guider et nous conseiller lors de nos 
emplettes pour les fêtes de fin d’année !
Et entre deux achats, émerveillons-nous ! Car les 
commerçants de Louhans-Châteaurenaud, via 
l’association Elan Gagnant en partenariat avec 
la Ville, nous proposent de nombreuses 
animations ! Retrouvons notamment le 
traditionnel village de Noël sur 
l’esplanade de la place de la Libération, 
avec en plus de la patinoire et du 

manège enfantin, une piste de curling ! Et aussi 
une boîte à selfie avec 2 demi-journées où nous 

pourrons repartir avec notre photo ! 
Une autre nouveauté : retrouvons notre 
âme d’enfant en jouant à la marelle 

géante sous les Arcades grâce à la création 
unique d’une artiste !

De nombreuses autres animations sont à 
découvrir dans le programme complet des festivités 

de fin d’année au dos de ce bulletin.

Pour des achats plus aisés : un stationnement 
adapté pour les fêtes de fin d’année !

Pour la décoration de la ville, tant sur les espaces publics que dans 
les magasins, un thème féérique a été retenu : celui des contes ! En 
lien avec celui-ci, un concours photo est organisé pour la mise 
en valeur des vitrines des commerçants de la ville !

Cette année, pour la première fois, la Ville organise un concours 
photo pour élire les plus belles vitrines réalisées sur le thème «Si 
Louhans-Châteaurenaud m’était conté !» 

A partir du 8 et jusqu’au 31 décembre, les services de la Ville 
prendront en photographie toutes les vitrines des commerces.
En janvier, un jury délibèrera et les 3 lauréats seront dévoilés dans  
le prochain bulletin municipal en mars 2022 !

Une marelle géante dessinée par 
l’artiste Agathe Robinson pour égayer 

les pavés sous les Arcades !

Le service des espaces 
verts a créé de très 
beaux décors 
pour orner 
les ronds-points.
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GLORIEUSES DE BRESSE
GASTRONOMIE

VENDREDI 17 DECEMBRE 
A la Grange Rouge à la Chapelle Naude
12ème édition du « Bresse d’Or », concours-dégustation de 
Poulet de Bresse, avec un jury de professionnels (sur invitation).

SAMEDI 18 DECEMBRE
A la Grange Rouge, à la Chapelle Naude
8h00 / 14h00 : Cours de cuisine et repas spécial Glorieuses   
animé par un Chef.
Informations et réservations au 03 85 75 85 75.
Rue du parc Duplan 
A partir de 10h30 : Démonstrations de « roulage ».
Salle de la Grenette, au cœur des Arcades
10h30 :  Visites guidées du concours sur réservation à l’OT* 
(places limitées).
11h30 :  Ouverture du concours et du marché aux volailles fines 
de Bresse (pensez à réserver vos volailles auprès des éleveurs).
Au Palace Pierre Provence, place de la Libération
11h / 14h30 : Mâchon Volailles de Bresse et AOP gourmandes 
concocté par le Traiteur E. JACQUARD.
Sur réservation à l’OT* / 25 € / Boissons non comprises. 
Au menu : gâteau de foie de volailles et coulis de tomates, 
poulet de bresse à la crème de Bresse et ses croûtons aillés 
Grand-Mère, chou chantilly à la crème de Bresse, café.      
Salle de la Grenette, au cœur des Arcades
14h30 : Défilé de la Confrérie des Poulardiers et des 
Ambassadeurs, départ depuis le Palace puis visite officielle du 
concours.
15h : Remise des prix du concours et du trophée « Bresse d’Or ».
Et toute la journée, rue de la Grenette
Stands des AOP Gourmandes et produits régionaux, vente de 
gaufres et de boissons par le LEAP.

*Réservations & contacts
Office de Tourisme du Pays de la Bresse bourguignonne.
03 85 75 05 02 /  info@bresse-bourguignonne.com
Comité de promotion de la volaille de Bresse / 03 85 75 10 07  / civb@pouletdebresse.fr

Vous souvenez-vous de votre première Glorieuse à Louhans ?
Jean-Paul Tréboz : « Oui parfaitement ! C’était en 1997, je prenais justement la présidence de la 
Société d’Agriculture. J’ai accueilli à 5h du matin le célèbre cameraman Alain DARCHY, qui portait 
son traditionnel béret d’ailleurs ! Nous lui avons présenté toute la filière de la volaille de Bresse et 
le concours des Glorieuses et il a été si intéressé qu’il est resté toute la journée auprès de nous ! 
Au bout de quelques heures d’échanges, il nous a dit «Je vous promets 10 minutes de reportage 
au 13h de Jean-Pierre Pernaut !». Et il a tenu parole ! Grâce à cette rencontre exceptionnelle, la 
volaille de Bresse et les Glorieuses ont été mises à l’honneur et se sont fait connaître dans le 
monde entier. C’est un souvenir inoubliable. »
Après une édition 2020 des Glorieuses revisitée, qu’attendez-vous de cette édition 2021 ?
J-P. T. : « Effectivement en 2020, étant donné le contexte sanitaire très incertain, nous avons 
décidé d’organiser un marché des producteurs. Ce fut d’ailleurs un réel succès, les éleveurs 
présents ayant réussi à vendre toutes leurs volailles. Cette année, ce sera un plaisir de retrouver 
le concours et le marché de volailles fines sous sa forme habituelle, avec bien sûr quelques 
adaptations comme l’obligation d’avoir le passe sanitaire pour entrer dans la salle de la Grenette. 
J’espère que le public sera au rendez-vous, comme les années précédentes ! »
Combien d’éléveurs seront présents ?
J-P. T. : « Ils seront une vingtaine, avec la présentation d’environ 800 à 1000 pièces. Cette édition 
2021 sera d’ailleurs une très belle année en terme de qualité de produit. Cette année la météo a 
été favorable pour la filière avicole : pas de gros coups de chaleur, des pluies fréquentes, ce sont 
tout ce qu’aiment nos volailles ! Elles n’ont pas été stressées par de gros changements climatiques 
et cela se ressent forcément sur la qualité de la viande. »
Pouvez-vous nous en dire plus sur ces  800 à 1000 pièces ?
J-P. T. : « Vous retrouverez toutes les volailles fines et dites festives de la filière avicole : chapons, 
poulardes et dindes de Bresse sans oublier quelques canards et pintades. Et tous ces produits 
sont écoulés lors de la Glorieuse de Bresse ! »

L’interview de 
Jean-Paul TREBOZ, 
président 
de la Société 
d’Agriculture
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URBANISME
Travaux

Instruction en direct des demandes 
La compétence urbanisme est un enjeu majeur pour les collectivités 
territoriales. En plein essor, elle connaît de fortes évolutions 
notamment en matière de cadre réglementaire des politiques 
publiques de l’aménagement et du développement urbain. Pour 
accompagner cette mutation et étant donné que l’instruction des 
actes d’urbanisme est effectuée sous la responsabilité du maire, 
la ville de Louhans-Châteaurenaud a fait le choix de se doter 
de son propre service instructeur des demandes d’urbanisme 
depuis le 1er juillet 2021. Le service renseigne et accompagne les 
usagers dans leur démarche, réceptionne les demandes et réalise 
l’instruction administrative et technique des dossiers. Le service 
travaille en étroite collaboration avec divers partenaires (services 
déconcentrés de l’Etat, architecte des bâtiments de France, notaires, 
propriétaires…). Cette démarche initiée par la collectivité vise 
la proximité et le contact direct avec les administrés afin de les 
orienter, les conseiller pour que leurs projets soient conformes au 
document d’urbanisme (PLU) et à la réglementation. 

Présentation du service urbanisme
Le service instructeur est basé en mairie annexe à Châteaurenaud. 
Il est composé de deux agents à plein temps. Une responsable du 
service, de formation architecte, et une secrétaire à plein temps. 
Opérationnel depuis le mois de juillet, ce service a instruit 179 
dossiers dont 18 permis de construire, 69 déclarations préalables, 
86 certificats d’urbanisme et 6 autorisations de travaux.  
Ce service assure un accueil physique et téléphonique pendant les 
horaires d’ouverture au public. Une réunion de travail est organisée 
tous les deux mois avec l’ABF pour lever les points de blocage. 
De plus, pour éviter des travaux sans autorisation, le service a 
mis en place une veille en concertation avec la police municipale 
pour relever sur le terrain les infractions en vue d’une possible 
régularisation.
L’objectif est de sensibiliser les administrés au respect de la 
réglementation et de l’article L331-23 du code de l’urbanisme qui 
prévoit une majoration de 40 % de la taxe d’aménagement en cas 
de manquement. 

Hanna HENDEL et Marie-Andrée GAUDIN sont disponibles pour répondre à 
toutes vos questions traitant d’urbanisme.

Projet d’aménagement place des Cordeliers 
La ville de Louhans-Châteaurenaud possède un patrimoine 
historique remarquable, qui rassemble de nombreux bâtiments 
et infrastructures protégés au titre des monuments historiques. 
Cependant, le patrimoine ne se réduit pas à ces secteurs ou édifices 
majeurs. En effet, certains secteurs avoisinants du centre contribuent 
à la qualité de cet environnement de valeur, comme la place et la 
promenade des Cordeliers offrant de belles vues et perspectives et 
également riches d’un patrimoine naturel conséquent.  Il est donc 
primordial d’en faire un espace paysager attractif. 
Les enjeux de l’aménagement de cette place sont nombreux :
• Maintenir, créer et protéger les espaces végétalisés, 
• Créer un espace détente à destination des usagers,
• Améliorer la qualité du stationnement tout en optimisant son 
fonctionnement,
 • Développer la mobilité douce et optimiser la circulation de tous 
les usagers (notamment avec des travaux d’aménagement des 
trottoirs),
• Enfouir les réseaux électriques,
• Viser la mixité des fonctions.
Préalablement à ce projet, la ville de Louhans-Châteaurenaud a 
sollicité l’Office National des Forêts pour le suivi des platanes de 
cette place. 

Les données recueillies et synthétisées permettent la répartition 
des arbres dans 4 catégories selon l’état de santé de ceux-ci et 
selon la catégorie, des préconisations d’actions sont données. 
Suite à ce bilan, il s’avère que 3 platanes sont classés en catégorie 
4, soit considérés comme dangereux, et nécessiteront un abattage 
sanitaire dans les prochains mois. 

Service URBANISME
03.85.76.75.10 / Puis choisissez le numéro 3. 
Bureau à la mairie annexe, 10 rue de la Mairie
 71500 Louhans-Châteaurenaud.

Ouvert les lundi, mercredi, jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h30, le mardi de 8h30 à 12h (fermé 
le mardi après-midi) et le vendredi en journée 
continue de 8h à 16h.

INFOS PRATIQUES

La mairie reste à votre disposition pour tout renseignement. 
Vous pouvez également vous référer au bulletin municipal de 
juillet 2021.

Les arbres 12, 16 et 23 sont considérés comme instables et sont affectés physio-
logiquement. 
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ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX
SOLIDARITE

Etude sur les besoins des personnes âgées de 
plus de 65 ans : Vous vous êtes exprimés !

Comme nous l’évoquions lors de la précédente 
édition de votre bulletin municipal, vous 
avez été très nombreux à répondre au 
questionnaire qui vous a été envoyé. Avec un 
taux de retour de 30% (589 réponses), le CCAS 
dispose aujourd’hui d’un nombre important 
d’informations, qui constituent une base 
solide pour lui permettre de travailler encore 
plus près de vos besoins.
Dans l’ensemble, ce sont les personnes âgées 
de plus de 75 ans qui se sont le plus largement 
exprimées (60%), et particulièrement vous 
mesdames ! Mais si vous êtes âgés entre 65 
et 74 ans ne vous inquiétez pas, votre avis ne 
sera pas en reste. 
Que vous soyez seul(e)s ou en couple, 22% 
d’entre vous considèrent leur logement 
inadapté, le plus souvent du fait de problème 
d’isolation et de chauffage, d’installations 
sanitaires inadaptées à vos besoins ou par la 
présence d’escaliers/absence d’ascenseur. Le 
CCAS, avec l’appui des conseillers numériques, 
aura donc à coeur de vous accompagner 
sur ces problématiques de votre quotidien, 
notamment en vous permettant d’accéder à 
tous les dispositifs existants.  
La question de l’isolement était au cœur 
de nos préoccupations : globalement, 84% 
des personnes ayant répondu ont déclaré 
ne pas se sentir isolé, ce qui traduit du bien-
être général des résidents de notre belle cité, 
et nous ne pouvons que nous en féliciter 
! Ce sentiment est confirmé par la grande 
diversité des activités réalisées et votre 
investissement dans la vie de notre ville en 

est un parfait témoignage. Quel que soit votre 
âge, 354 personnes sur les 589 déclarent avoir 
une ou plusieurs activités à l’extérieur ; 313 sont 
impliquées dans la vie associative. Pour vous 
permettre de continuer à « bien vieillir », le 
CCAS poursuivra donc son action en matière 
de prévention en continuant de vous proposer les 
ateliers « Les Atouts de l’âge ». Avec 2 modules 
sur l’équilibre démarrés en septembre, 
d’autres restent à venir alors soyez prêts !! Il 
poursuivra également ses actions de lien 
social avec son programme d’animation 
(loto, repas des aînés, sorties, semaine bleue, 
etc). 
Mais le rôle du CCAS, c’est aussi et surtout 
d’œuvrer pour les personnes moins entourées. 
En matière d’autonomie et de services, si 
vous êtes nombreux à déjà bénéficier de 
prestations externes (particulièrement d’aide 
à domicile et d’intervenants médicaux ou 
para-médicaux), vous exprimez également 
votre volonté à voir se développer sur notre 
commune d’autres actions de lien social par 
le biais notamment de visites à domicile. 
En effet seul(e) ou en couple, 96 personnes 
déclarent au travers de notre étude ne jamais 
recevoir de visites, ou presque. 60% ont plus 
de 75 ans. D’une manière plus générale, 
nous savons aujourd’hui que 94 personnes 
souffrent d’un sentiment d’isolement, ne 
savent pas répondre, ou bien ne répondent 
pas. Une fois encore, la majorité d’entre elles 
sont des femmes seules âgées de plus de 75 
ans. Parmi ces 94 personnes, 38 se sentent 
moyennement, voire pas du tout intégrées 
dans la vie de notre ville. C’est donc auprès de 
ces personnes en particulier que votre CCAS 
devra concentrer son action, notamment en 

réfléchissant à la création d’un réseau de 
bénévoles, qui viendraient en soutien à ses 
membres en proposant des actions solidaires. 

Et pour finir, nous vous avions interrogés sur 
la vie de votre commune. La presse et votre 
bulletin municipal « Vivre Sa Ville » restent les 
moyens les plus utilisés pour vous informer. 
19% des personnes qui ont répondu déclarent 
ne pas être suffisamment informés – 56% 
d’entre elles ont plus de 75 ans et parmi cette 
tranche d’âge, 22% se sentent isolées. Fort de 
ces constats, votre CCAS a lancé la rédaction 
d’un guide à destination des seniors, qui 
vous sera distribué en début d’année 2022. 
Dans cet outil, vous retrouverez toutes les 
informations utiles et nécessaires à votre 
quotidien !
Le travail continue, toujours pour vous 
satisfaire et vous servir !

Le numérique en quelques chiffres ! 
Vous êtes 589 à avoir répondu…
- 368 ne possèdent ni ordinateur ni 
tablette,
- 51 : c’est le nombre de personnes qui ne 
l’utilisent que très rarement,
- 215 n’ont pas d’accès à internet,
- 201 ont du mal à accomplir les 
démarches administratives,
- 112 aimeraient être aidées et formées à 
l’utilisation des outils numériques,
- 80 personnes ne connaissent pas le 
point cyber.
Pour cela, le CCAS vous accompagnera ! 
Avec l’aide des conseillers numériques, 
de nouvelles actions seront proposées. 
Nous reviendrons vers vous très vite !

Qu’est-ce que sont 
les violences 
intrafamiliales ?
Ces violences concernent 

les violences économiques 
(ne pas avoir accès à ses 

comptes, subir un contrôle de ses 
dépenses), physiques (coups, gifles…), 

psychologiques (insultes, humiliations, 
menaces…) et sexuelles (forcer le ou la 
partenaire à avoir des relations sexuelles...). 

Depuis le 23/08/2021, une intervenante 
sociale en gendarmerie, basée auprès de 
la Cie de gendarmerie de Louhans, est en 
charge des violences intrafamiliales (les 
couples, les enfants majeurs et mineurs et 
les parents et les enfants majeurs avec les 
aînés…). Ses missions portent sur l’accueil, 
l’évaluation et l’orientation, qu’il y ait ou 
non dépôt de plainte, aussi bien pour les 
victimes que pour les auteurs de violence.

Pour la contacter, vous pouvez appeler le  
07.57.12.73.71

Autre permanence : France Victimes 71 
tous les mercredis après-midis de 
14h00 à 16h30 au sein des locaux de la 
gendarmerie de Louhans. 
Téléphone : 03.85.21.90.84 
Mail : amavip.
macon@wanadoo.fr
 
A cette occasion, 
une juriste peut : 
- informer les 
personnes sur 
leurs droits, 
les procédures 
pénales et civiles, 
les possibilités 
d’indemnisation,
- les accompagner 
dans leurs 
démarches,
- les orienter vers 

des services spécialisés.

Qui contacter pour toute demande 
d’aide ou d’information ?
Numéros urgence nationaux : 119 (enfance 
en danger), 3919 (informations pour les 
femmes victimes de violence).
+ Liste ci-dessous.
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UNE VILLE SPORTIVE
SPORT

La Fête du sport, qui a eu lieu le samedi 4 
septembre, a réuni 26 associations présentant 29 disciplines 
sportives proposées sur la commune pour une pratique en 
amateur et ludique !

La course Arcad’elles, le rendez-vous sportif 
pour Octobre Rose, a eu lieu le dimanche 3 octobre. 
Organisée par l’ASLL en partenariat avec le syndicat 
mixte de la Bresse Bourguignonne et la Ville, elle a réuni 
plus de 700 participantes et participants pour deux 
circuits de 5 km et de 10 km.

Le Marathon France Roller le dimanche 
29 août avec 200 participants dans différentes 
catégories. L’événement a eu lieu à proximité du centre 
aquabresse sur un circuit de 3 km. Organisé par l’AC 
Marathon Roller et le club local Les fous de la roulette, 
avec la participation de nombreux bénévoles, l’épreuve 
attribuant le champion de France de roller marathon 
2021.

Souvenez-vous !

A venir !
Le dimanche 12 décembre, le Louhans Athletic Club vous propose 

le Tour des Arcades !

Différentes distances accessibles pour tous vous seront proposées. 
Nouvelles distances pour les adultes (8.4 km et 4.8 km), et des  
courses à destination des jeunes seront aussi disponibles.

Inscriptions et informations sur leur page Facebook :
https://www.facebook.com/louhansathleticclub71/
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Un programme de travaux a été acté pour la 
rénovation de l’école élémentaire Nelson Mandela. 
Ce programme comprend différentes actions 
de rénovations thermiques afin d’améliorer les 
performances énergétiques de ce bâtiment 
municipal,  avec une vigilance accrue sur l’étanchéité 
à l’air et à la ventilation, ceci bien sûr dans le respect 
des normes d’accessibilité et des normes incendie. 
Ces travaux permettront également de renforcer 
structurellement le bâtiment et apporteront une 
amélioration accoustique à l’ensemble des locaux. 
Prévus début juillet 2022, les travaux dureront 5 mois. 
Il a été demandé au maître d’oeuvre (à l’heure où 
nous clôturons ce bulletin, nous n’avons pas encore 
eu la confirmation de celui-ci) que ces travaux aient 
lieu principalement en site occupé afin de perturber 
le moins possible nos écoliers. 
Le coût estimé de ce chantier s’élève à 2.153.000 € 
TTC, et sera subventionné à plus de 66 % par l’Europe 
(programme LEADER), l’Etat (DETR et DSIL), la région 
Bourgogne-Franche-Comté ( EFFILOGIS) et par le 
département de Saône-et-Loire (appel à projet sur la 
transition énergétique). 

Rénovation
énergétique

Passerelle 
E.Guigot
La ville souhaite remplacer la passerelle 
piétonne située rue Edgard Guigot permettant le 
franchissement du canal de la Sale. La passerelle 
existante ne représente aucun danger pour les 
usagers mais cet ouvrage qui date mérite d’être 
renouvelé. Ce chantier permettra d’embellir ce 
secteur avec la mise en valeur de la rue en général et 
du canal en particulier.  Ces travaux de remplacement 
consisteront à déposer les garde-corps et portillons 
existants ainsi que la passerelle en elle-même. 
Les supports seront également démolis pour être 
remplacés, avant la pose de la nouvelle passerelle.
L’utilisation de ce passage, notamment en période 
scolaire, sera bien sûr prise en compte lors de la 
validation définitive du calendrier d’intervention des 
entreprises retenues.
Ces travaux s’intégrent dans le plan plus global 
de développement de la mobilité douce sur la 
commune, et faciliteront notamment l’accès au 
marché du samedi matin.

Solidarité

Animation hip hop
Le Centre Communal d’Action Sociale de Louhans-Châteaurenaud a mis 
en place pendant les vacances de la Toussaint une animation « initiation 
hip hop ». 15 enfants de 6 à 8 ans et 7 enfants de 9 à 11 ans de l’Etoile 
Louhannaise ont pratiqué pour la première fois cette danse ! Après une 
petite hésitation à la découverte de cette nouvelle pratique,  tous ont 
été enchantés de cette expérience.
Ensuite des jeunes plus expérimentés, avec déjà une certaine 
connaissance en danse hip hop,  ont pu être accueillis. Enfin, une 
vingtaine d’enfants n’ayant jamais pratiqué cette discipline sont 
venus avec leurs parents ou grands-parents ; ils ont pu bénéficier de 
séances d’initiation avec des moments d’échanges avec les jeunes 
plus expérimentés dans un cadre dynamique et avec un bon esprit de 
groupe.
Le vendredi, afin de rendre plus visible cette action et cette découverte 
du hip hop, les jeunes ont déambulé dans les rues de la ville pour le 
tournage d’un clip vidéo. Différents lieux (l’accueil central de la mairie 
– le théâtre – l’Hôtel-Dieu – le cinéma – les Arcades – le Palace) ont 
accueilli des intermèdes dansés mettant en avant chacun des jeunes 
danseuses  et danseurs.
Cette première et unique expérience a ravi tous les jeunes et ceux-ci 
sont désireux de renouveler cette belle aventure.

Centre de vaccination
Santé

Afin de faire face à la recrudescence des demandes de vaccination contre 
la COVID-19, le centre de vaccination de Louhans-Châteaurenaud va 
augmenter son nombre de jours d’ouverture ainsi que l’amplitude des 
plages horaires. 
Dès le 13 décembre, il sera donc ouvert :
- le lundi de 14h à 18h, 
- les mardi, mercredi, jeudi et vendredi en journée continue de 8h30 à 
17h 
- le samedi de 8h30 à 11h30. 

Chaque semaine, jusqu’à 1200 personnes pourront, grâce à ces 
nouveaux horaires être vaccinés.

INFOS PRATIQUES 
Le numéro pour prendre rendez-vous reste inchangé : 07.49.31.93.75.
Le centre de vaccination se situe dans les anciens locaux de l’école Jean-
Vial, au numéro 9 de la rue des Bordes.
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Début octobre, le service périscolaire de la ville a mis en place des 
séances intitulées «Savoir rouler» sur les temps méridiens dans les 
écoles Nelson Mandela et Vial-Vincent pour les élèves de CM2. 32 
enfants ont ainsi participé à un cycle de 3 séances autour du 2 roues 
encadrées par Patricia Tisserand, Adjointe au Maire, David Frachet 
et Pierre Vyon, agents municipaux. L’objectif étant de donner envie 
à nos jeunes de reprendre leur bicyclette et pourquoi pas, à terme, 
d’effectuer les trajets domicile-établissement scolaire (quand cela 
est possible bien sûr) en empruntant notamment la voie verte et 
les futurs tracés cyclables qui verront bientôt le jour !
Les séances se sont déroulées en 2 ateliers sur une mini-piste. 
Lors du 1er atelier, les écoliers ont pu découvrir les équipements 

de sécurité (casque, freins...), le respect des règles de circulation 
(distances de sécurité, panneaux du code la route), apprendre 
à s’arrêter et redémarrer, savoir indiquer sa direction aux autres 
usagers. Et lors du second atelier, ils ont pu essayer leur vélo en 
réalisant du slalom et des exercices d’équilibre.
Au regard de ce bilan très positif, le dispositif pourrait être étendu 
aux autres classes et une animation sera à nouveau organisée au 
printemps 2022 avec en étude la possibilité de la faire en milieu 
ouvert (sur la voie verte par exemple) et avec les familles.
Un grand merci à la Communauté de Communes Bresse 
Louhannaise Intercom’ pour le prêt de vélos et de casques !

ATELIERS VELO DANS LES ECOLES
Périscolaire

Environnement

Nettoyage 
du canal de la Sale
Il aura fallu 5 jours à l’entreprise dijonnaise ILEO pour nettoyer le 
canal de la Sale. De nombreux arbres, devenus dangereux, ont été 
élagués puis évacués du site et la végétation très envahissante a 
été enlevée. De cette manière, la vue sur le canal est désormais très 
dégagée et permet également un passage beaucoup plus aisé sur 
celui-ci, notamment pour les petites embarcations !
Un grand merci à tous les riverains pour avoir supporté les 
désagréments de ce chantier et aussi aux habitants qui ont accepté 
le passage des ouvriers et des véhicules sur leur propriété, facilitant 
ainsi le travail de l’entreprise.
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Marché du lundi

Depuis peu, vous avez pu découvrir une nouvelle 
disposition du marché du lundi matin. En effet, 
celui-ci a pris ses quartiers d’hiver ! Afin de vous 
proposer un marché plus étoffé en cette basse saison, 
nous avons réuni les commerçants non sédentaires 
normalement situés place A.Briand et place de la 
Charité autour de la Halle. Un regroupement autour 
de savoir-faire locaux et de produits de qualité, créant 
ainsi un espace chaleureux pour une attractivité 
agrandie ! 
Une meilleure visibilité pour les commerçants non 
sédentaires, un site plus attrayant pour les visiteurs, 
mais aussi un accès plus aisé avec de nombreuses 
places de stationnement à proximité, place A.Briand !

L’application CITYALL
Communication

Avec les nouveaux 
panneaux lumineux, 
il est possible 
de télécharger 
gratuitement 
l’application CITYALL 
sur votre smartphone 
pour recevoir toutes 
les informations 
diffusées sur ces 
panneaux (actualités, 
évènements, 
travaux…) !
Alors n’attendez plus 
et téléchargez-la !

Restauration scolaire
Jeunesse

Depuis septembre dernier, les restaurants scolaires sont gérés par 
le nouveau prestataire API Restauration. Retenu, à l’issue d’une 
consultation effectuée en mars, ce nouveau prestataire remplit 
parfaitement tous les critères que nous avions établis. Le bilan de ces 
3 mois est très positif et conforte cette sélection. Des repas cuisinés 
sur place, des produits sélectionnés auprès de producteurs du 
département, des menus élaborés par une diéthéticienne... sont autant 
de gages de qualité des mets préparés dans nos cantines scolaires. 
De plus, le respect de l’environnement est également pris en compte 
avec la réduction des déchets grâce à des portions adaptées réduisant 
les pertes. 
Enfin, l’autonomie des enfants est privilégiée et développée (en 
favorisant leurs déplacements mais aussi avec la mise à disposition, 
tous les jours, d’une corbeille de fruits bio accessible).
Preuve que ce prestataire fait l’unanimité : les enfants, soit les principaux 
concernés, sont très satisfaits chaque jour de leurs déjeuners et font 
régulièrement des retours très positifs ! 
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UNE WEBCAM EN CENTRE-VILLE
Tourisme

En collaboration avec le Département de Saône-et-Loire, nous 
avons travaillé à l’implantation d’une webcam touristique sur notre 
Ville. 
Il est donc maintenant possible de découvrir en temps réel la météo 
ou tout simplement d’admirer les deux angles de vues proposés :  le 
centre-ville et les abords de la Seille !
Une très belle façon aussi d’admirer sa Ville et de la faire découvrir 
à sa famille et ses amis !

Pour avoir accès aux webcams en temps réel :
Centre-ville : 
https://www.skaping.com/louhans/ville
Bord de la Seille : 
https://www.skaping.com/louhans/la-seille
Un grand merci au Département pour avoir porté ce projet 
et permettre à notre Ville de bénéficier de ce nouvel outil de 
promotion touristique !

Culture 

Participer à la construction 
du spectateur de demain
La municipalité porte une politique culturelle résolument 
volontariste à l’égard de tous les publics, avec une attention toute 
particulière envers les plus jeunes et les scolaires.
Initié il y a maintenant quatre ans, le dispositif Orchestre à l’École 
est un des exemples les plus parlant ! Le principe consiste à 
enseigner la pratique instrumentale à une classe, à raison de 
deux heures par semaine, sur le temps scolaire. Un investissement 
humain et matériel conséquent, avec comme cheville ouvrière des 
enseignants de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse. Malgré 
un premier exercice de 3 années à l’école primaire de Louhans 
particulièrement perturbé par la crise sanitaire, l’ensemble des 
parties prenantes au projet s’accordent à relever les effets positifs 
du projet sur les élèves bénéficiaires, tant dans le rapport à l’autre 
que dans la confiance en soi.
La saison culturelle proposée par la Ville est également un moyen 
d’initiation à la pratique artistique pour le jeune spectateur. Ce sont 
ainsi de nombreux spectacles, représentations et manifestations 
qui sont mis en place à son égard, comme lors de la venue du 
Cirque Rasposo pour l’ouverture de la saison 2021-2022 en octobre 
dernier (1 séance spécifiquement dédiée aux écoles du territoire). 
Par ailleurs, l’une des conditions imposées à la compagnie accueillie 
une fois l’an en résidence artistique à Louhans-Châteaurenaud 
consiste à proposer des créneaux d’échanges et de médiation à 
destination des scolaires.
Enfin, le volet patrimonial n’est pas en reste, à travers les nombreux 
projets d’éducation artistique et culturelle mis en place au niveau 
du Musée des Beaux-Arts et du Musée de l’Imprimerie, notamment 
à destination des élèves du collège Henri Vincenot.

Les élèves devant l’Ensemble Artifices en novembre dernier, en résidence 
artistique, qui présentait une étape de création de leur spectacle «Sonne 
sonne Cor de postillon» (qui sera joué en mars 2022 au théâtre).
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Délégation
Ivoirienne

Sécurité

Conventionnement
pour la sécurité de tous
Dernièrement, Monsieur le Maire et Monsieur le Procureur de la 
République ont respectivement signé la convention de coordination 
entre les forces de sécurité de l’Etat et la Police municipale. Celle-ci 
sera ensuite transmise à Monsieur le Préfet, qui la signera également. 
Cette convention permet d’organiser une collaboration de sécurité 
entre la Gendarmerie et notre ville, dans le respect de leurs 
compétences respectives. Elle a pour objectif commun la prévention 
de la délinquance, la lutte contre les incivilités et les troubles à la 
tranquillité publique, la prévention et la lutte contre les violences à 
l’école, la prévention situationnelle en général ainsi que la lutte contre 
les violences intrafamiliales et l’accueil des victimes. En fonction des 
besoins identifiés sur le territoire communal, des actions communes 
sont donc menées en étroite collaboration entre ces différents services.

Le lundi 18 octobre, Monsieur le Maire a accueilli 
une délégation Ivoirienne composée du Docteur 
Sylvestre EMMOU, Député - Maire de Port Bouët, ville 
située en Côte d’Ivoire, de M. Fulbert LOKOUGNAN, 
son directeur de cabinet, et de M. Koffi N’DOLLY, 
conseiller technique. 
Ce fut l’occasion pour les deux collectivités 
d’échanger sur leurs méthodes de travail respectives 
et d’engager une coopération entre les deux villes. 
L’enjeu de celle-ci sera l’apport d’expériences 
réciproques, en gestion publique et privée 
notamment, mais aussi l’échange de compétences.
Durant deux jours, ils ont pu découvrir nos spécificités 
culturelles, gastronomiques et économiques. 
Une réunion de travail a également eu lieu et ils ont 
eu à cœur de rencontrer des chefs d’entreprises dans 
les domaines de la restauration et de la logistique 
ainsi que les président(e)s de diverses associations 
représentatives de notre territoire.
Dans un avenir proche, il sera possible de s’appuyer 
sur les expériences des deux collectivités, notamment 
pour construire ensemble de nombreux projets 
offrant de nouvelles perspectives, favorables aux 
deux cités, tant économiques que culturelles. 

Solidarité

Des bons d’achat 
aux seniors
Les seniors de 70 ans et plus de Louhans-Châteaurenaud ont eu 
l’agréable surprise de recevoir un courrier du Centre Communal 
d’Action Sociale accompagné de 3 bons d’achat d’une valeur de 6,00 €. 
En effet, la situation sanitaire n’ayant pas permis de maintenir les repas 
des aînés en début d’année et ayant rendu incertaine la distribution 
des colis de Noël, les membres du Conseil d’administration du CCAS ont 
fait le choix de changer de formule.
4200 bons ont été distribués  ; ceux-ci sont valables dans les commerces 
de bouche qui figurent sur la liste jointe (Arcad’fraîcheur, Natur’Arcade, 
la Rôtisserie bressane, la Boucherie Gallet, la Boucherie Colas, T’es 
où Café, aux Saveurs d’Autrefois, le Traiteur Dany Rey, le Traiteur la 
Jacquotte, la French Hemp).
Le CCAS a bénéficié du partenariat de l’association Elan Gagnant pour 
cette action. Pour information, la carte de fidélité Elan Gagnant n’est 
pas obligatoire pour l’utilisation de ces bons d’achat auprès des 
commerces qui participent à cette opération ; comme indiqué au 
dos de ceux-ci.
Les membres du Conseil d’administration espèrent que l’année 2022 
permettra une reprise normale de toutes les actions en faveur de la 
population « seniors » afin de maintenir ce lien social si précieux.
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Expressions
Groupe majoritaire «Pour une ville encore plus forte» avec Frédéric Bouchet»

Groupe d’opposition «Être bien à 
Louhans-Châteaurenaud»

Groupe d’opposition «Union Citoyenne 
Louhans-Châteaurenaud» 

Il faut construire sur du positif, des projets 
structurants, marquants pour la ville. Ainsi, 2022 
verra débuter de nouvelles réalisations : une 
grande et nouvelle médiathèque pour 
le territoire, une passerelle innovante 
par-dessus le Solnan et reliant deux pans 
de la ville, 25 kilomètres au moins de « 
déplacements doux » (cycles et piétons) 
au fil de la ville ou encore la rénovation 
attendue de l’école de Châteaurenaud. 
Des réalisations concrètes, des 
investissements majeurs qui se font dans 
un total contrôle financier, en recherchant 
et obtenant toutes subventions nécessaires 
afin de préserver le (la) contribuable de 

Louhans-Châteaurenaud. En effet, les 
engagements seront tenus selon le cap 
annoncé : toujours 0% d’augmentation de 
la part municipale de l’impôt. Ces projets 
sont menés malgré la crise du Covid, sans 
noter de retard. Votre ville a été à l’initiative 
de l’achat des premiers masques et leur 
distribution dans toutes les boîtes aux 
lettres par la Poste. Nous avons aussi pu 
mettre en place l’un des tous premiers 
centres de vaccination du département, 
toujours actif.
La conduite de ces projets phares sans faire 
trembler le chéquier, tout en gérant une 
crise sanitaire d’ampleur est possible à une 

condition importante : être à 100% pour sa 
ville.
Le projet de Frédéric Bouchet, maire de la 
ville et de son équipe est comme convenu 
de conduire un effort permanent sur ces 
missions tout en déléguant des membres de 
l’équipe municipale au sein des différentes 
instances et collectivités. La parole des élus 
municipaux de majorité est représentative 
de la ville et est écoutée. Avant de penser 
à tout autre engagement, il est préférable 
que les promesses municipales soient 
tenues, les projets réalisés : c’est ce que vous 
attendez de nous, et vous pouvez compter 
sur notre plein dévouement en ce sens.

Article non transmis.A l’heure où des projets importants concernant le devenir du 
territoire voient le jour :
- le Parc Naturel Régional (PNR)
- la réflexion gouvernementale sur l’avenir des gares rurales et des 
réseaux ferroviaires,
- la revitalisation des centres bourgs avec la préservation du 
patrimoine,
- …,
nous nous interrogeons sur la capacité de notre commune à être 
partie prenante des orientations et des décisions sur ceux-ci.
En effet, nous constatons la sous représentation des élus de la 
majorité municipale dans les assemblées décisionnaires.
Nous déplorons, au nom des habitants de Louhans-
Châteaurenaud, que le maire se désintéresse de l’étude de ces 
dossiers.
Vous remarquerez que le maire n’est pas :
- président de la communauté de communes BLI,
- vice président de la communauté de communes,
- titulaire d’un siège au syndicat mixte de la Bresse Bourguignonne 
(syndicat porteur du PNR),
- président du conseil de surveillance de l’hôpital local (une 
première dans les annales de la ville),
- membre du bureau de l’association des maires de Saône et Loire.
De plus, la majorité municipale n’a ni élu au conseil départemental, 
ni au conseil régional.
Dans ce contexte, comment ne pas s’inquiéter de l’avenir de notre 
ville centre ?
L’avenir se prépare avec détermination et volontarisme pour une 
vision anticipée du territoire.
Or, aujourd’hui, force est de constater l’absence d’engagement du 
maire et de son équipe dans les projets de demain.
Soyez assurés que nous affirmerons notre volonté de participer 
de façon constructive au devenir de la ville.
Bonnes fêtes de fin d’année et meilleurs voeux pour 2022.
Liste d’opposition « Être bien à Louhans-Châteaurenaud »
Paule MATHY, Pierre GOURSAT, Philippe ROCH
Vous pouvez nous contacter par mail : etrebien71500@laposte.
net




